
 

Demande d’aménagements aux concours 2025 

 

Informations sur : https://www.scei-concours.fr/insc_amenagements_scei.php 

 

Les mois d’été qui arrivent sont le bon moment pour les étudiants concernés de vérifier 

leur dossier médical, éventuellement de prévoir de faire réaliser des bilans récents et 

enfin de prendre rendez-vous avec un médecin agréé CDAPH pour obtenir leur avis 

d’aménagement. A noter que l’accès à un médecin agréé par la CDAPH n’est pas 

toujours facile selon le lieu d’étude des étudiants. 

 

▪ Pour les étudiants ayant bénéficié d’aménagements au baccalauréat ou aux concours 

précédents : 
Les candidats devront fournir, avec leur demande d’aménagement d’épreuves, la décision 

d’aménagements au baccalauréat (ou aux concours précédents) et la fiche établissement 

détaillant la liste des aménagements mis en place au cours de l’année scolaire. 

 

 
 

 
 

 

▪ Pour les étudiants n’ayant jamais bénéficié d’aménagement ou ceux pour lesquels 

les aménagements précédents doivent évoluer :  

https://www.scei-concours.fr/insc_amenagements_scei.php


En plus des documents déjà précisés pour la situation 1, un dossier médical complet 

doit être constitué. Ce dossier médical doit comporter des bilans récents de 

professionnels de santé pour permettre à un médecin agréé par la CDAPH 

(commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, commission 

présente dans chaque département) ou au médecin du scei de donner un avis 

d’aménagements. L’ensemble des documents est ensuite étudié par les services des 

concours pour décider des aménagements autorisés.  
 

 
 


